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DECRET N° 2016‐ 550 du 01 septembre 2016
portant  transrnission  う  ドAssemblёe  Nationale′   pour
autorisation  de  ratification′   de  l′Accord  de  Bangul
instituant  rOrganisation  Africaine  de  la  proprに t6
1ntellectuelle(OAPI)′ Acte du 14 d6cembre 2015.

LE PRESIDENT DE LA REPUBL:QUEヮ
CHEF DE L'ETATヮ

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n090-32 du 11 d6cembre 1990 portant Constitution de la R6publique du 86nin ;

la proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour Constitutionnelle, des r6sultats d6finitifs
de l'6lection pr6sidentielle du 20 mars 20t6 ;

le ddcret no20L6-264 du 6 avril 2016 portant composition du Gouvernement ;

le d6cret no2O16-292 du 17 mai 2016 fixant la structure-type des ministdres ;

l'Accord de Bangui instituant l'Organisation Africaine de la Propri6t6 Intellectuelle
(OAPI), Acte du 14 d6cembre 2015 ;

Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 01 septembre 2OL6

DEGRETE:

Le Ministre de l'Industrie, du Commerce et de l'Artisanat et le Ministre des Affaires

Etrangdres et de la Coop6ration sont charg6s conjointement de pr6senter i l'Assembl6e

Nationale, pour autorisation de ratification, l'Accord de Bangui, instituant l'Organisation
Africaine de la Propri6td intellectuelle (OAPI), Acte du 14 d6cembre 2015 ci-joint, adopt6 ir

Bamako (Mali), le 14 d6cembre 2015 et d'en soutenir la discussion sur la base de l'expos6 des

motifs.

EXPOSE DES MOTIFS

Monsieur le Pr6sident de l'Assembl6e Nationale,

Mesdames et Messieurs les Honorables D6put6s,

Le prdsent expos6 des motifs soutenant la ratification par le 86nin de l'Accord de Bangui
instituant l'Organisation Africaine de la Propri6t6 Intellectuelle (OApI), Acte du t4 d6cembre
2015 s'inscrit dans le cadre de la mise en @uvre des recommandations du Conseil

d'Administration de l'Organisation Africaine de la Propri6t6 Intellectuelle dont la R6publique du
B6nin est membre, tenu d Bamako (Mali), en d6cembre 2015.



Il s'articule autour des deux (02) points suivants :

I- pRrserurRrroN DE L'AccoRD

II- INTERET DU BENIN A RATIFiER L,ACCoRD

I- PRESENTATION DE L'ACCORD

A. GENESE

Parmi les instruments juridiques internationaux congus pour la protection du droit de

propri6t6 intellectuelle, se trouvent deux conventions qui servent de r6f6rence. Il s'agit de la

Convention de Paris pour la protection de la propri6td industrielle conclue en 1883, r6vis6e i
maintes reprises et modifi6e le 28 septembre 1979 ainsi que la Convention de Berne pour la

protection de la propri6t6 litt6raire et artistique conclue en 1886. r6vis6e ir maintes reprises et

modifi6e le 28 septembre 1979.

L'objet de la Convention de Paris et de celle de Berne est d'aider les ressortissants des

Etats Parties i obtenir la protection internationale de leurs droits, d'exercer un contr6le sur

l'utilisation de leurs @uvres originales et de percevoir une rdmun6ration i cet 6gard.

Le 13 septembrc 1962, douze (12) Etats membres de l'Union Africaine et Malgache

(UAM), dont le Dahomey d'alors, ont sign6 i Libreville, un accord instituant un 169ime

particulier et commun d'obtention et de maintien des droits de la propri6t6 industrielle fond6

sur trois (03) principes fondamentaux, i savoir :

- l'uniformit6 de la l6gislation ;
' - la cr6ation d'un ofFice commun pour l'ensemble des Etats signataires;

- la centralisation des proc6dures administratives auprds d,un office d6nomm6

Office Africain et Malgache de la Propri6t6 Industrielle (OAMpI).

Le retrait de Madagascar de I'OAMPI, pour des raisons relevant de son appr6ciation
souveraine, a conduit les Etats fondateurs i r6viser l'Accord de Libreville, le 02 mars 1977, a

Bangui (Accord de Bangui), pour donner naissance i l'Organisation Africaine de la propri6t6

Intellectuelle (OAPI) qui intdgre leur souci de mieux impliquer la propri6t6 intellectuelle dans le
d6veloppement desdits Etats.

Cet Accord du 02 mars 1977 a connu une nouvelle r6vision le 24 f6vrier 1999. Cette
r6vision a 6t6 inspir6e par :

. le souci de renforcer le systEme et de faire de l,Accord, une l6gislation bien

adapt6e aux besoins des Etats membres et susceptible d,apporter une



contribution notable au d6veloppement industriel et 6conomique des Etats

membres; ce souci se traduisant dans le texte par l'6largissement des

licences d'office en mati6re de brevets lorsque par exemple certains brevets

d'invention pr6sentent un int6r6t vital pour l'6conomie nationale, la sant6

publique ou la d6fense nationale ou que l'absence ou l'insuffisance de leurs

exploitations compromet gravement la satisfaction des besoins du pays

(article 56 annexe 1) ;

la volont6 d'avoir une 169islation compatible avec les engagements pris dans

le cadre de l'Organisation Mondiale du Commerce, en l'occurrence l'Accord

sur les Aspects des Droits de la Propri6t6 Intellectuelle li6s au Commerce

(ADPIC) auquel les Etats membres de I'OAPI ont tous adh6r6 ;

. la double n6cessit6 d'6largir les comp6tences de l'organisme au domaine de

la propri6t6 litteraire et artistique et d'dtendre le champ de comp6tences ir de

nouveaux objets tels que les sch6mas de configuration (topographie) des

circuits int6gr6s et a la protection des obtentions v6g6tales.

La rdvision de lAccord de Bangui, acte du 24 f6vrier 1999, avait 6t6 autoris6e par

r6solution no 49/L5 du 16 d6cembre 2009 du conseil d'Ad ministration de l,oApl Ladite
r6solution avait charg6 le Directeur G6n6ral de l'Organisation Africaine de la propri6td

Intellectuelle (OAPI) de conduire le processus de r6vision.

Cette autorisation de r6vision avait et6 pr6c6d6e par une enqu6te et une 6tude mende
auprds des Etats membres de la Direction G6n6rale de l'oApl et des professionnels.

Les r6sultats de cette enqu6te et de cette 6tude ont 6tabli la n6cessit6 d'une nouvelle
r6vision de l'Accord de Bangui afin de l'adapter au contexte international et aux besoins de
l'exploitation de la propri6t6 intellectuelle par l'insertion de certaines dispositions.

Il faut noter que depuis la signature de l'Accord de Bangui le 24 f6vrier 1999, de
nombreux instruments juridiques internationaux 169issant la matidre. ont dt6 adopt6s ou
rr5vis6s, notamment : la D6claration de Doha sur la propri6t6 intellectuelle et la sant6 publique,
la Decision du conseil g6n6ral de l'organisation Mondiale du commerce (oMC) du 30 ao0t
2003, le Protocole portant amendement de l'article 30 de I'Accord sur les Aspects des Droits de
Propri6t6 Intellectuelle li6s au Commerce (ADPIC), le Trait6 sur le droit des brevets, le Trait6
de Singapour sur le droit des marques, le Trait6 de Beijing sur les interpr6tations et ex6cutions
audiovisuelles, le Trait6 de Marrakech visant a faciliter l'accds des aveugles, des d6ficients
visuels et des personnes ayant des difficult6s de lecture des textes imprim6s aux @uvres
p u b li6es.
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Il est donc ressorti des enquCtes et 6tudes men6es la n6cessit6 de r6viser certaines

dispositions de l'Accord de Bangui aux fins de les rendre conformes au nouvel environnement

juridique mondial et au d6veloppement 6conomique et social des Etats membres de I'OAPI.

Apres l'autorisation de la r6vision, un appel d'offres internationai pour l'6laboration d'un

projet de texte portant r6vision de l'Accord de Bangui, Acte du 24 f6vrier 1999, a 6t6 lanc6 en

janvier 2010.

Le travail a dt6 confi6 i un groupe de consultants comprenant un avocat, un professeur

agr6g6 de droit priv6, enseignant de droit civil, et un magistrat. Le grouPe de travail a remis

l'avant-projet de texte sur support papier et 6lectronique.

Cet avant-projet regu des consultants ainsi que les termes de r6f6rence de la rdvision

ont 6t6 envoy6s aux Etats dds janvier 20].2 aux fins d'un examen national. Les observations et

suggestions y relatives ont 6t6 transmises au Directeur G6n6ral de l'OAPi de janvier 2012 i
aoot 2015.

A sa 54e session, le 14 ddcembre 20L4, le Conseil d'Ad ministration de I'OAPI a arrdt6 le

chronogramme de la suite du processus ainsi qu'il suit :

P[RIODE

Mars 2015

AoOt 2015

Septembre 2015

D6cembre 2015

D6cembre 2015

ACTIONS

Mise en place d'une Commission ad hoc charg6e d'int6grer,

i l'avant-projet de texte, les observations des Etats membres

Soumission de l'avant-projet de texte 6labor6 par la commission

ad hoc aux partenaires pour requ6rir leurs avis

R6union de synthdse a I'OAPI relative i la r6vision de l'Accord

de Bangui regroupant les experts des Etats membres, les

partenaires techniques et la Direction gdn6rale

Soumission du projet aux experts du Conseil d'Ad ministration

Adoption du projet finalis6 par le Conseil d'Ad min istration et

tenue d'une conf6rence diplomatique pour la signature

Les partenaires sollicit6s ont 6galement communiqud leurs observations et suggestions

au Directeu r g6n6ra l.
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De mars d septembre 2015, la Direction g6n6rale a pris en compte les observations et
suggestions dans le projet.

La rdunion de synthdse rerative ir ra r6vision de rAccord de Bangui regroupant res
experts des Etats membres et la Direction g6n6rale s'est tenue a cotonou (B6nin) du 16 au 20
septembre 2015. L'avant-projet de texte portant rdvision de rAccord de Bangui, Acte du 24
f6vrier 1999, a 6t6 examind et enrichi e cette occasion.

Le projet de texte finalis6 a 6t6 adopt6 i la 55e session du Conseil d?dministration et
sign6 au cours de la confdrence diplomatique convoqu6e e cet effet, le 14 d6cembre 2015 a
Bamako.

B- CONTENU DE L'ACCORD

L'accord qui nous pr6occupe, d6nomm6 Accord de Bangui, Acte du 14 d6cembre 2015
est donc une mise i jour et une am6lioration de l?ccord de Bangui, Acte du 24 fdvrier
1999.

Il comprend deux parties : r'Accord proprement dit et dix annexes constituant Ia
l69islation en matidre de propri6t6 intellectuelle dans les Etats membres de
l'Organisatlon.

Ces annexes portent respectivement sur :

Annexe 1

Annexe 2

Annexe 3

Annexe 4

Annexe 5

Annexe 6

Annexe 7

Annexe 8

Annexe 9

Annexe 10

les brevets d'invention ;

les moddles d'utilit6 ;

les marques de produits ou de services;
les dessins et moddles industriels;
les noms commerciaux ;

les indications 96o9raphiques ;

la propri6t6 litt6raire et artistique;
la protection de la concurrence d6loyale;
Ies sch6mas de configuration (topographie) des clrcuits

int6gr6s;

: les bbtentions v6gdtales.

Les principaux changements intervenus concernent l,Accord proprement dit et ses
annexes.



I¨  L′Accord proprement dit

l.l   Les Etats siqnataires: Aux quinze Etats signataires de rActe de 1999 se sont

notamment ajout6s la Cuin`e Equatoriale et l′ Union des Comores du fait de leur

adhёsion r6centeさ |′Organisation,

1.2   L′ aiout de nouveaux traitё s internationaux au Dreambule.Il s'agit de :

‐ Arrangement de Vienne instituant une classiFication internationale des Olё ments

figuratiFs des marques faitさ Vienne le 12 juin 1973 et modinё  le ler octobre 1985;

‐ Convention concernant la distribution de signaux porteurs de programmes transmis par

sate‖ite faiteら Bruxe‖ esle 21 ma1 1974;

‐ protocole relatif さ 「Arrangement de Mad「id concernant l′enre91strement international

des marques adopt6 ら Madrid le 27 juin 1989′  modiF16 1e 3 octobre 2006 et le 12

novembre 2007,

‐ Traitё  de Singapour surle droit des marques du 27 mars 2006;

‐ Traitё  de l′Organisation Mondiale de la propri`t6 1nte‖ ectue‖ e sur le droit d′ auteur

adoptё さGenёve le 20 d6cembre 1996;

‐ Trait`de l'Organisation Mondiale de ia Propriё tl lnte‖ ectue‖e sur ies interprё tations et

exёcutions etles phonogrammes adopt6ら Genёve le 20 d6cembre 1996;

― Traitё de Beijing sur les interprё tations et exё cutions audiovisue‖ es du 24 juin 2012,

‐ Traitё  de Marrakech visantら fac‖ iter l′accё s des aveugles′  des dё Ficients visueis et des

personnes ayant des difficult6s de lecture des textes imprim6s aux ceuvres publi6es′

du 28 juin 2013,

‐ Arrangement de Nice concernant la classincation internationale des produits et des

services aux fins de l′enre9istrement des marques du 15 juin 1957′ rёvisё らStockholm

le 14 Juillet 1967 et modi16 1e 28 septembre 1979;

― Arrangement de Locarno instituant une classification internationale pour les dessins et

modさ les industriels signё  さ Locarno le 8 octobre 1968 et modifi6 1e 28 septembre

1979;



― Arrangement de Strasbourg concernant la classification internatlonale des brevets′  du

24 mars 1971′ rnodifiё le 28 septembre 1979,

1.3  L′ёlaraissement des missions de l′ OAPI

Les rrlissions ont ёtё ёlargiesら  |′arbitrage etら  la mё diation cornrne moyen alternatif de

rёglement de litiges llё sら la proprlё tё inte‖ ectue‖ e.

1,4  La mission de participation au dё veloppement ёconomioue a ёtё d6taillёe.

Dans ce domaine′ |′OAPI est chargёe notarnrrlent de:

‐ promouvoir rinnOvation technologique et la crё ativitё
;

‐ promouvoi「 la protection des indications gё ographiques,

‐ promouvoir la protection des expressions culture‖ es traditionne‖ es;

_ promOuvoir ia protection des savoirs traditionnels.

1.5                 ё intdttctue!le

Ce rёglement relё ve de la compё tence des juridictions de rordre judiciaire des Etats

membres′ avec possib‖ itё de crё ation d′ une Cour de」 ustice de r(DAPI en matiё re de propriё tё

inte‖ectue‖ e.

1.6   La pё riode transitoire, courant iusou′ en 2033= DOur les pavs les moins avancё s

membres,en ce cui concerne les produits pharmaceutioues

Conformёmentう la dё cision du conseil des ADPIC de l′ OMC du 6 novembre 2015′ les

Etats rnembres ayant le statut des pays les moins avancёs(PMA)ne sont pas tenus

d′ app‖ quer les dispositions de l′ annexe l en ce qui concerne les brevets conslstant en ou se

rapportant a un produit pharmaceutique et les dispositiOns de l′ annexe VIII en ce qui concerne

les informations confidentie‖ es.

2-Les annexes

2.1                   :

―la copropriё tё ;

‐les inventions de salariё s i

―la pub‖ cation des demandes i

‐les oppositiOns aprё s publication des demandes,

―les revendications du droit au titre aprё s pub‖cation des demandes,

―la division de la demande;

―la rё duction et harmonlsation des dё lais d′oppositiOn i



―la suppression de l′ exigence des attestations et certificats de non― radiation et

de non‐ dё chё ance avantl′ ordonnance de la saisie de contrefacon i

―la revendication de propriё tё devant ie tribunal;

―la possib‖ itё de corriger les erreurs matё rie‖ es ёvidentes i

―
|′examen des mot:fs absolus de dё‖vrance du brevet i

―le dё lal de recours devant la Comrnisslon Supё rieure de Recours harmonisё

ら60 jours,

―raggravation des pё nantё s pOur cOntrefacon i

―la recherche d′informations en cas de contrefacon i

―la prё ventlon des atteintes,

―les mesures aux frontiё res,

2.2 Chanaements sDё CinOues a rAnnexe l surles brevets d′ invention

―les lirnitations aux droits confё rё s par!e brevet i

―les clarifications concernant la notion de licence d′ office。

2,3 Chanaements sD6Cifiouesら |′Annexe III sur:es rnaroues de produits et

de serv:ce

― |′adnlission de signes sonores et audiovisuels cornrne marques,

―  |′ adrlnission des marques de sё ries et des marques co‖ ectives de certification.

2,4 Chansttments sDё C:nOuesぁ |′Annexe VI surles indications oё oaraDhiOueS

―radnlission des indications gё ographiques transfronta‖ёres,

―la prё c:sion des droits confё rё s par l′enregistrement d′ une indication

gёographique(IG),

―la mentlon du cahier des charges et de son contenu dans ie dossier de demande

de protection de l′IG;

―
|′ indicat† on de la durё e de protection de l′ IG;

―la possib‖ itё de la modification de l′ enregistrement de l′ IG.

2.5 Chanqements spё cinouesう |′Annexe VH sur la proprlё tё littё raire et

――
|′actua‖sation de la dё finition de certains termes i

lヽa suppression des dispositions concernant le patrimoine culturel ;

―la iirrlitation des droits en faveur des handicapё s,

―la titularitё des d「 oits sur les∝ uvres de co‖ aboration i

―la titularitё des droits sur les∝ uvres co‖ ectives i

―la titularitё des droits sur les∝ uvres crёёes dans le cadre d′ un contrat de

corrlrnande pour la publicitё ;



- la titularit6 des droits sur les ceuvres audiovisuelles ;

- la 16mun6ration des auteurs;
- la distinction entre la propri6t6 du support et les droits d'auteur;
- la mention d'autres contrats particuliers (contrat d'6dition, contrats de

repr6sentation, contrat de production audiovisuelle) ;

- la coexistence des droits d'auteur et des droits voisins;
- la forme des autorisations d'exploitation des droits voisins;
- le droit moral des artistes interprdtes;
- les droits des producteurs de fixations audiovisuelles ;

- la r6mun6ration equitable pour la radiodiffusion ou la communication au public

des phonogrammes ;

- la r6mun6ration pour copie priv6e Ces phonogrammes et des fixations
audiovisuelles du commerce.

Tous ces changements font du nouvel accord, un instrument juridique moderne et
bien adapt6 aux besoins des Etats membres de l,OApI.

Les principes de base qui caract6risent le systdme oApI n.ont, en revanche, pas 6t6
modifi6s, notamment Ia l69islation uniforme, l'office commun, les proc6dures centralis6es, la
validit6 de tout titre sur t'ensemble de l'espace. L?nnexe VII sur la propri6t6 littdraire et
artistique constitue une 169lementation minimale de chacun des Etats membres de l,oApl

II-INTERET DU BENIN A RATIFIER L'ACCORD

De nombreuses raisons fondent re B6nin i ratifier lAccord. En comprdment i
celles d6jd dnum6r6es, il parait utile d,6voquer celles qui suivent :

1- Le B6nin fait partie des pays qui ont crairement soutenu, dds son rancement, re
processus de r6vision de l'Accord de Bangui qui institue l,organisation Africaine de la
Propri6t6 Intellectuerre, A cet effet, notre pays a accueili, e cotonou en septembre
2015, la 16union de synthdse des observations faites sur re projet de texte portant r6vision
de l?ccord et regroupant res experts des Etats membres, res partenaires techniques et ra
Direction Gen6rale de l,OAPI.

Cette d6marche cr6e pour notre pays une obligation morale.

2- En signant r?ccord de Bangui instituant rorganisation Africaine de ra propri6t6
Intellectuelle, Acte du 14 d6cembre 2015, lc B6nin a clairement exprimd son consentement
i 6tre li6 par les obrigations de cet instrument juridique notamment par son articre 41 qui
indique que < Tout Etat signataire du prdsent Acte doit le ratifier et les instruments de
ratification sont ddpos6s auprds du Directeur G6n6ral de l,Organ,sation >,



3- L'entr6e en vigueur de l'Accord de Bangui r6vis6 contribuera considdrablement

au renforcement de la protection des droits de propri6t6 intellectuelle dans l'espace

6conomique OAPI et le rendra en cons6quence plus attrayant aux investissements et

propice aux transferts de technologies'

4- La ratification par le 86nin de l'Accord de Bangui instituant l'Organisation

Africaine de la propri6t6 Intellectuelle, Acte du 14 d6cembre 2015, sera une indication

suppl6mentaire trds significative de l'engagement de notre pays d poursuivre son soutien

aux r6formes de l'OAPI, i favoriser la consolidation de l'int6gration sous 169ionale et e

participer i l,acc6l6ration de l'entr6e en vigueur de ce nouvel instrument juridique trds

important.

A la lumidre des 6l6ments d'appr6ciation ci-dessus expos6s et afin de permettre i notre

pays de tirer pleinement profit de son appartenance i l'Organisation Africaine de la Propri6t6

Intellectuelle, Monsieur le Pr6sident de l'Assembl6e Nationale, Mesdames et Messieurs les

Honorables D6put6s, nous soumettons i l'examen et i l'adoption de votre auguste Assembl6e'

pour autorisation de ratification, l'Accord de Bangui, instituant l'organisation Africaine de la

Propri6t6 Intellectuelle, Acte du 14 d6cembre 2015'

Fait i Cotonou, le g1 septembre zOL6

Par le Pr6sident de la R6Publique,
Chef de l'Etat, Chef <Ju Gouvernement,

Patrice TALON

Le Ministre d'Etat, Secr6taire G6n6ral
de la Pr6sidence de la R6Publique,

侮 弊
Pasca:Ir6n`e KOuPAKI
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Le Ministre des Affaires Etrangdres
et de la Coopdration,

Le M inistre de l'Industrie,
du Commerce et de l'Artisanat,
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閣 PLIBLIQUE DU BENIN

PttSIDENCE DE LA REPLIBLIQUE

LOI No .............du
portant autorisation de ratification de

l'Accord de Sangui instituant I'Qrganisation
Africaine de la Propri6t6 Intellectuelle (OAPI),

Acte du 14 d6cembre 2015.

L,Assembl6e nationale a d61ib6r6 et adopt6 en sa s6ance du ..

la loi dont le teneur suit :

Article 1" : Est autoris6e la ratification de l'Accord de Bangui instituant

lprg""trrtion Africaine de la Propri6t6 Intellectuelle (OAPI), Acte du 14

d6cembre 2015.

Article 2 : La pr6sente loi sera exdcutde comme loi de l'Etat'

Fait d Porto-Novo, le.....

Le Prdsident de 1'Assemblde nationale,

Adrien HOUNGBEDJI

ｒ
洋


